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Thème principal
Le travail du sexe, qui consiste à offrir des services sexuels, est un travail qui s’exerce légalement,
mais qui était, jusqu’à présent, entravé par la criminalisation de l’ensemble du secteur à l’exception
des travailleur·se·s du sexe (TDS) elleux-mêmes et de leur·s client·s. 
Cela signifie que toute personne qui pouvait tirer du profit (autre que le·a travailleur·se) de la
prostitution était soupçonnée de proxénétisme. Le travail salarié du sexe n’était donc pas praticable.

C’est alors qu’une loi de 2024 instaure le contrat de travail salarié des TDS, qui leur rend applicables
les règles du droit du travail et de la sécurité sociale, tout en leur octroyant des droits particuliers.

Objectifs
Cet outil vise les objectifs suivants : 

se faire connaître du secteur pour qu’iels sachent qu’il existe des associations qui peuvent les

aider à connaître et faire respecter leurs droits sociaux,

comprendre ce que recouvre la notion de travail du sexe ;

identifier les nouvelles règles qui encadrent le travail salarié des TDS ;

imaginer des modèles pour mettre en pratique ce nouveau statut de travailleur·se salarié·e ; 

analyser brièvement les avantages et inconvénients du statut créé par le législateur.



Pistes d'animation
Utilisée dans le cadre d’une animation, la brochure permet de développer les thèmes suivants :

Ce que recouvre le travail du sexe ; 
L’historique législatif qui encadre le travail du sexe ; 
Les impacts des différentes législations sur la situation et les conditions de travail des TDS ;
L’utilité du statut de salarié·e dans la protection des travailleur·se·s ;
Les avantages et inconvénients de la salarisation du secteur du commerce du sexe ;
Les spécificités du contrat de travail salarié des TDS ;
Les modèles possibles pour devenir patron de TDS ;
Les différent·e·s acteur·rice·s nécessaire pour faire évoluer le secteur.

La brochure permet ensuite d’aborder des questions plus générales selon diverses propositions de
thèmes à débattre 
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Propositions de thèmes à débattre

Le système du salariat est-il adapté au secteur du travail du sexe ?
Est-il pertinent de faire rentrer un secteur, dont la culture majoritaire est anticapitaliste, dans le
circuit économique mainstream ?
La salarisation des TDS pourrait-elle être un moyen pour régulariser des travailleur·se·s, qui n’ont
pas obtenu de droit de séjour, par le biais des permis de travail ? 
Quel régime législatif semble le mieux adapté aux différentes situations des TDS ?
Quels sont les avantages de la salarisation des TDS ?  Quels sont les inconvénients ?
Serait-il opportun de s’inspirer du droit des TDS de refuser, sans motif, n’importe quel·le client·e
ou n’importe quelle prestation et ce, sans risquer de se voir sanctionner soit par son patron soit
par l’administration, pour les autres secteurs ?  Rendre le pouvoir de décider des travailleur·se·s en
ce qui concerne leurs missions et leur responsabilité entre collègues et face à l’entreprise pour
laquelle iels travaillent.
Quelle forme pourrait prendre le patron pour engager des TDS ?
Quel·s rôle·s pourraient avoir les institutions ?  Quel·s rôle·s pourraient avoir les associations ?
Notre système de sécurité sociale est-il toujours adapté au monde professionnel, quel qu’il soit,
d’aujourd’hui ?
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